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Avertissement : le rapport traite de 2024, an-
née sous revue dès lors que l’AG précédente a 
eu lieu en décembre 2023 et que l’année 2025 
est encore bien loin de son terme; toutefois, de 
brèves remarques incidentes entre crochets don-
neront des indications sur le suivi, tandis que 
des compléments pourront être fournis, à la de-
mande, lors de l’AG du 19 juin 2025.

1. Organisation interne

Notre comité a été constitué des personnes 
suivantes : Michel Monod, Éric Voruz, Nathalie 
Caruel, Marie Schaffer-Wyler, Jérémie Schaeli 
et Luc Recordon, qui ont fonctionné comme 
bureau ou comité exécutif. De plus, le comi-
té plénier comporte encore Dominique Bourg, 
professeur honoraire de philosophie UNIL, 
Jacques Besson, professeur honoraire de mé-
decine (psychiatrie) UNIL, ancien vice-rec-
teur, et Christophe Gallaz, écrivain et chro-
niqueur ; en outre, ont commencé à suivre 
les séances du comité, dans l’idée de le re-
joindre prochainement de manière formelle : 
Marie-Claire Cavin Piccard, Céline Marti et 
Fabrice Rosselet, étant précisé que les deux 
dernières personnes citées nous ont abordé. 
e.s spontanément, ce qui traduit un intérêt re-
nouvelé pour notre action.

Par ailleurs, hors comité, Claudia Scheder 
avait la charge du suivi administratif pour la 
formation (elle s’est trouvée toutefois en arrêt 
de travail depuis le début du mois d’octobre) 
et c’est Catherine Vontobel qui a géré le se-
crétariat général, la comptabilité et le fichier 
des membres, toutes deux étant salariées à 
temps partiel. En revanche Jeremy Damon, 
pour cause de surcharge de travail, a dû re-
noncer à son rôle de conseiller en communi-
cation.

En 2024, le comité plénier s’est réuni huit fois 
et le bureau environ tous les quinze jours.

2. Mouvements climatiques

Entretenir des relations suivies avec la 
constellation, changeante, de ces organisa-
tions, demeure une de nos préoccupations 
majeures. Elles sont souvent structurées de 
façon assez légère, sans être constituées en 
association ou en fondation, donc sans per-
sonnalité juridique; il faut cependant no-
ter que certaines, en particulier Renovate 
Switzerland (devenue Act now!) ont renfor-
cé leur organisation. Nous estimons impor-
tant de continuer à jouer un rôle fédérateur. 
Bien entendu, nous persistons à souligner 
la nécessité de rester dans les limites de la 
non-violence, dont fait partie la désobéis-
sance civile  la participation de représen-
tant.e.x.s de ces mouvements à notre soi-
rée de soutien est un signe réjouissant du 
rapprochement souhaité, de même que les 
fréquents demandes d’appui qu’iels nous 
adressent pour nouer des contacts les plus 
divers. Le projet du CENAC de servir de point 
de contact avec tout.e.x.s, en mettant çà et là, 
à leur disposition des locaux est momentané-
ment bloqué par les hésitations de notre bail-
leur à effectuer les travaux prévus qui nous 
offriraient des surfaces (surtout de stockage) 
supplémentaires. Cela s’avérerait d’autant 
plus intéressant que la multiplicité de ces or-
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ganisations et la variabilité de leurs 
apparitions, souvent avec des personnes se 
rattachant à plusieurs d’entre elles, rend 
souvent difficile de savoir qui est qui et qui 
fait quoi.

Il convient de ne pas relâcher notre atten-
tion face aux violences étatiques ou privées 
que continuent à subir les mouvements cli-
matiques et environnementaux, en Europe et 
de par le monde, même si la Suisse est assez 
modérée en matière de répression; le récent 
article d’Anne-Laure Barret (Libération, lun-
di 6 janvier 2025, p.10) «Climat». On observe 
une intensification mondiale de la répression 
des militant.e.x.s, aux termes de l’interview 
du politologue Oscar Berglund qui est éclai-
rant à cet égard.

Grands-parents pour le climat

L’association GPC (https://www.gpclimat.ch/
fr/) a fêté ses dix ans d’activité en 2024. Elle 
est très structurée (comités suisse et régio-
naux, commission politique et commission 
scientifique) et réunit toujours des person-
nalités très expérimentées : Laurence Martin 
qui fut membre de la Constituante vaudoise 
et son époux, l’ancien médecin cantonal vau-
dois Jean Martin, le Prix Nobel de chimie 2017 
Jacques Dubochet, notamment, tout comme 
plusieurs ancien.ne.s parlementaires fédé-
raux ou cantonaux, des professeurs d’uni-
versités suisses. Son président actuel est 
l’ancien municipal lausannois et ancien dé-
puté Jean-Yves Pidoux; deux membres de 
notre comité, Marie Schaffer-Wyler et Luc 
Recordon, y œuvrent. L’activité est toujours 
constituée de conférences et de démarches 
auprès des élu.e.x.s, mais aussi l’impulsion 
de Plans Climat cantonaux.

Aînées pour la protection du climat

Formée de plus de 2’300 membres et d’envi-
ron 1’200 sympathisant.e.x.s, cette autre as-
sociation (https://ainees-climat.ch/) datant 
de 2016, sur une idée de Greenpeace re-
layée entre autres par Luc Recordon, afin de 
lancer une action judiciaire contre les dé-
marches climatiques - très insuffisantes - de 
la Confédération en matière de transition 
énergétique et climatique, a connu une an-
née faste. En effet, la réclamation, d’abord 
administrative puis judiciaire, qui avait été re-
jetée au niveau national, et portée devant la 
CourEDH, à Strasbourg, a donné lieu en avril 
2024 à un arrêt favorable de cette dernière, 
matérialisé par des considérants extrême-
ment fouillés (en près de trois cent pages) de 
la Grande Chambre; non seulement cette dé-
cision a été saluée et commentée positive-
ment par nombre de juristes éminent.e.x.s, 
mais l’affaire a connu un retentissement mon-
dial et est appelée à connaître une appli-
cation au-delà des frontières helvétiques 

(voir par exemple la revue Juriste international 
2-2024, p. 28-31). Par contre, dans notre pays 
plusieurs voix se sont élevées avec une rare 
mesquinerie contre la reconnaissance his-
torique du droit à un climat sain, déduit de 
l’article 8 de la Convention européenne des 
droits de l’homme (CEDH), certain.e.x.s allant 
même jusqu’à demander que la Suisse dé-
nonce la dite CEDH !

Les Soulèvements de la Terre

Ce collectif, fondé en 2021 en France par 
des anciens membres de la ZAD de Notre-
Dame-des-Landes, s’est surtout fait connaître 
par son action contre les mégabassines de 
Sainte-Soline et par la décision de dissolu-
tion rendue à son encontre par le Ministre de 
l’intérieur, cassée sur recours par le Conseil 
d’État français. En Suisse, il semble que 
ses membres s’intègrent désormais avec 
celles et ceux de La Grève du climat et aux 
Grondements de la terre. C’est donc, par ce 
canal, que le CENAC entretient des contacts 
réguliers.

La Grève du climat (Grève pour l’avenir)

Cette organisation informelle, mais puis-
sante, a été, en Suisse, l’initiatrice des 
très grandes manifestations publiques de 
2018 et 2019 (https://fr.wikipedia.org/wiki/
Gr%C3%A8ve_du_climat_(Suisse)), inscrite 
dans une mobilisation de caractère et d’am-
pleur mondiaux. De ses membres sont is-
su.e.x.s plusieurs des militant.e.x.s ayant 
mis en place la ZAD du Mormont, en oc-
tobre 2020, lors de laquelle le CENAC avait 
joué un rôle de médiation. Il demande que la 
Suisse déclare une urgence climatique natio-
nale afin qu’elle reconnaisse la crise clima-
tique et agisse en conséquence. De structure 
participative et très informelle, ce mouve-
ment cherche à développer des groupes lo-
caux. De longue date, il a visiblement pris 
l’option de ne plus appeler à de grandes ma-
nifestations publiques urbaines, en tout cas 
en Suisse romande, comme il le faisait avant 
la crise sanitaire du Covid-19, pour privilé-
gier entre autres des actions ciblées : la plus 
récente se dirigeait contre le Black Friday, 
en novembre 2024 (https://climatestrike.ch/fr/
events).

Grondements des terres

En ce qui concerne les occupations, c’est 
clairement ce nouveau mouvement qui a 
pris le relais depuis environ un peu moins 
de deux ans. Celle du chantier d’un poten-
tiel gisement de gravier, en mars 2023 à 
Vufflens-la-Ville, a eu sous cet angle un ca-
ractère inaugural, suivie en juin 2024 par 
celle du Bois de Ballens. La figure la plus 
connue reste la députée au parlement vau-
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dois Mathilde Marendaz. Le site internet in-
dique bien le large spectre des sujets visés 
et la volonté d’au moins coordonner les ac-
tions (https://grondementsdesterres.org/luttes-
amies/).

XR

Fondé au Royaume-Uni en 2018, Extinction 
Rebellion (https://fr.wikipedia.org/wiki/
Extinction_Rebellion) ne s’est constituée en 
Suisse qu’en 2020. Le CENAC a collabo-
ré avec XR depuis le printemps 2022, notam-
ment par le prêt d’une salle de réunion au gré 
des demandes; cependant il apparaît que 
XR n’est plus actif en Suisse sauf à Genève, 
et encore de manière peu visible; la section 
lausannoise a suspendu ses activités en rai-
son d’un manque de ressources humaines, 
après que la dernière action en date aura été 
celle de médecins (https://xrlausanne.ch/res-
sources/doctors/).

Renovate Switzerland

Ce mouvement, créé en 2022, se définissait 
comme une campagne qui visait à mobiliser 
1% de la population pour mettre la Suisse en 
mode d’urgence climatique, et à faire pas-
ser la rénovation thermique de tous les bâti-
ments du pays d’ici 2030. Il se réclamait déjà 
explicitement de l’action non-violente (https://
renovate-switzerland.ch/). Ayant pris le nom 
d’Act now! (https://weactnow.ch/fr) et ayant 
décidé de se doter maintenant d’une struc-
ture juridique et comptable plus classique 
que par le passé, il sollicite l’appui ponctuel 
du CENAC à cet effet, par exemple lors de re-
cherches de fonds ou de conseils juridiques. 
Désormais sa nouvelle campagne porte le 
nom de «Liberate» et son nouveau slogan 
est «Libérons la Suisse des voitures» (https://
weactnow.ch/fr).

État de siège

Il s’agit, ici, d’une entité de petite taille, lo-
cale, tendant à de l’échange d’informations 
de qualité (https://etatdurgence.ch/). Son blog 
est assez actif.

Objectif climat VD

Réunissant trente-huit organisations 
(https://objectifclimat.ch/), dont la plupart de 
celles mentionnées ci-dessus, mais aus-
si Greenpeace, Actif-trafic, Agissons, Critical 
mass (https://fr.wikipedia.org/wiki/Masse_cri-
tique_(mouvement_social), un mouvement peu 
actif en Suisse), etc.; ce cartel demande que 
le canton de Vaud réduise ses émissions de 
CO2 de 60% d’ici à 2030; il demande aux au-
torités cantonales de se doter d’un Plan climat 
vaudois efficient (https://objectifclimat.ch/); 

il manifeste fréquemment devant le Grand 
conseil vaudois. Sa fonction fédératrice fait 
que le CENAC suit son action (depuis avril 
2025, Objectif climat VD sous-loue la moitié 
des locaux du CENAC).

3. État de Vaud

Notre volonté de voir le canton déployer des 
efforts accrus pour une politique cantonale 
de la non-violence est entrée dans le vif du 
sujet, maintenant que l’un des départements 
cantonaux a instauré un groupe de travail qui 
a pour tâche de préparer une «charte de la 
bienveillance administrative et de la non-vio-
lence” : outre un membre du CENAC, il est 
formé d’un conseiller du chef de départe-
ment, M. Aurélien Buffat (qui préside), de re-
présentant.e.x.s de tous les services du DJES 
(Département de la jeunesse, de l’environne-
ment et de la sécurité), de la Médiatrice ad-
ministrative cantonale, Sylvie Cossy et de 
l’ancien Chancelier d’État Vincent Grandjean; 
réuni à plusieurs reprises, ce groupe s’est ré-
vélé dynamique; il élabore une charte, sur la 
base d’un projet préparé à son attention par 
Vincent Grandjean. L’espoir est qu’un docu-
ment concret soit accepté par les services 
du département au premier semestre 2025. 
En sus, le besoin de formations est manifeste 
et l’on peut s’attendre à ce que le CENAC 
soit alors appelé à faire valoir ses compé-
tences en la matière. Il est prévu d’étendre 
ultérieurement le projet aux autres départe-
ments cantonaux. Comme par le passé, Luc 
Recordon suit ce dossier de près et veillera 
au moment opportun à tenter d’intéresser à 
l’expérience l’administration d’autre cantons, 
voire des communes, en Suisse romande.

4. Autres organisations

Alternatiba Léman

En 2024, par Michel Monod, nous avons par-
ticipé comme de coutume au festival organi-
sé à Genève, avec notamment la tenue d’un 
stand d’information. (https://www.alternatibale-
man.org/)

Amis de la non-violence (AFC Umani)

Nos liens demeurent étroits avec cette as-
sociation proche, fondée à Neuchâtel 
(http://amis-pour-la-non-violence.ch/), an-
tenne suisse d’AFC Umani, autre associa-
tion créée en Corse (https://afcumani.org/uma-
ni/) notamment par le chanteur Jean-François 
Bernardini (https://www.youtube.com/
watch?v=ejy-8vKORkU), dont le groupe vient 
souvent en Suisse (vendredi 14 mars 2025 à 
Chexbres, à laquelle le Cenac a envoyé une 
délégation). Lors de la Journée du 3 février 
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2024 intitulée «La Non-Violence, ça s’apprend 
!», à la Haute école de travail social et de la 
santé de Lausanne (HETSL, https://www.hetsl.
ch), le CENAC a apporté son appui (ainsi Luc 
Recordon y a animé une table ronde). Cette 
association pourrait être sollicitée, en appui, 
si les perspectives de besoin en formations 
en non-violence, notamment pour l’État de 
Vaud, montrent que les forces du CENAC ne 
suffisent pas.

Laboratoire romand sur la décroissance carcérale

D’apparition toute récente, cette institu-
tion de l’Université de Genève (Faculté 
SdS, Département de géographie, Prison 
Degrowth project) vise à comprendre les 
causes et les conséquences de la sur incar-
cération en Suisse romande, en particulier 
dans les cantons de Vaud et de Genève, et 
de réfléchir à des solutions durables, orien-
tées vers la réduction de la population car-
cérale. Ses membres se réunissent plusieurs 
fois par année (à huis clos) notamment sur la 
détention provisoire (avant jugement), des-
tinée à une discussion des politiques pé-
nales ainsi que des pratiques des procu-
reurs (dont le recours aux mesures dites de 
substitution, l’appréciation des risques, le 
degré de gravité des actes entraînant une 
mise en détention, etc.), en comparant di-
vers cantons. Sollicité par la députée vau-
doise Mathilde Marendaz, le CENAC a aidé 
à élargir le cercle des intervenant.e.x.s, qui 
comprend déjà deux personnalités proches 
des préoccupations du CENAC : Camille 
Perrier Depeursinge, professeure de droit pé-
nal (UNIL) et présidente d’AJURES (associa-
tion pour la justice restaurative en Suisse, 
https://ajures.ch/justice-restaurative), et André 
Kuhn, professeur de criminologie (UNINE et 
UNIGE).

CIVIVA

Les activités de cette organisation
(https://www.servicecivil.ch/civiva) ont dû re-
prendre fortement, le parlement ayant adopté 
en 2024 des propositions qui tendent à affai-
blir, peut-être même gravement, le service ci-
vil en Suisse; les conclusions d’une enquête 
présentée en novembre 2024 par le Conseil 
fédéral accroissent ce risque. Le CENAC 
reste prêt à apporter son appui à un éven-
tuel référendum, si de tels projets devaient 
se concrétiser.

Fondation Graines de paix

Nous suivons toujours de loin le travail de 
cette fondation genevoise, axée sur l’édu-
cation à la culture de la paix, même si elle a 
réalisé désormais sa propre exposition iti-
nérante et renoncé à faire circuler celle du 
CENAC en Suisse (tandis qu’elle est tou-

jours présente en Afrique francophone). La 
fondation pourrait être sollicitée en appui si 
les perspectives de besoin en formations en 
non-violence, notamment pour l’État de Vaud, 
montrent que les forces du CENAC ne suf-
fisent pas.

Société Vaudoise d’Utilité Publique

Cette faîtière (https://www.svup.ch/) soutient 
des entités telles que la nôtre (1’207 francs 
par an) et met sur pied des manifestations à 
leur intention. En 2024, elle a toutefois dû re-
noncer à son événement annuel, auquel le 
CENAC était inscrit.

Cercle de parents et Coexistences

Le CENAC a noué des contacts suivis avec 
ces deux organisations axées sur la restau-
ration de rapports non-violents - et même 
amicaux - entre Israéliens et Palestiniens. La 
première a mis sur pied avec notre plein sou-
tien trois soirées réunissant un père israélien 
et un palestinien venus à Lausanne expri-
mer ensemble comment la perte d’un enfant 
- chacun dans des actes de violence inter-
communautaire - les a convaincus de mili-
ter pour la réconciliation au lieu de la ven-
geance; le CENAC a soutenu ce travail. La 
seconde a vocation de s’engager dans le 
même sens et, ayant abordé le CENAC afin 
de bénéficier de formations (cela est toujours 
prévu), a sollicité son appui en vue de pré-
senter le film «Résister pour la paix» (https://
www.rts.ch/info/culture/cinema/2024/article/re-
sister-pour-la-paix-un-documentaire-qui-fait-dia-
loguer-israeliens-et-palestiniens-28695776.html) 
de Hanna Assouline et Sonia Terrab (avec 
table ronde, en présence des réalisatrices) 
en Suisse romande (projet en cours).

5. Communication

Le travail de communication est assuré par 
Nathalie Caruel et Luc Recordon. En cours 
d’année, Jeremy Damon a dû renoncer à son 
engagement à temps partiel pour cause de 
surcharge, ce que nous regrettons. L’activité 
sur les réseaux sociaux devrait être redé-
ployée sur Bluesky (https://www.usine-digitale.
fr/article/face-a-x-bluesky-triple-de-taille-et-de-
passe-les-20-millions-d-utilisateurs.N2222863) 
compte tenu de la dérive de X (ex-Twitter).

Lettre de nouvelles

En 2024, l’envoi trimestriel aux médias et à 
plusieurs centaines d’autres destinataires 
(bien au-delà du seul cercle des membres et 
sympathisant.e.x.s) a pu être assuré. La pre-
mière lettre 2025 est en préparation.
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Soirée de soutien du 1er décembre 2024

Grande première depuis 2017 et l’organisa-
tion alors des États généraux de la non-vio-
lence, le CENAC a organisé au Théâtre de 
Vidy cette soirée, qui a connu un vif suc-
cès : quelque cent-huitante personnes y ont 
participé (ce qui a presque permis de cou-
vrir les frais). Le remarquable film de Shu 
Aiello et de Catherine Catella Un paese di re-
sistenza présentait le combat de Mimmo 
(Domenico) Lucano, maire de Riace, ce vil-
lage de Calabre (Italie) qui avait fait de l’ac-
cueil de personnes issues de la migration, 
en Méditerranée, son avenir pendant vingt 
ans, jusqu’au déferlement de la vague popu-
liste qui gangre l’Europe; la revivification de 
la commune par cet apport de population est 
un remarquable exemple concret de transi-
tion, aussi en raison de l’esprit écologique de 
l’équipe municipale, ensuite attaqué en jus-
tice par le gouvernement italien extrémiste 
(et aujourd’hui définitivement acquitté, si ce 
n’est d’un délit mineur).

La seconde partie de la soirée a été l’occa-
sion d’un débat nourri sur les ressorts de la 
violence avec Camille Perrier Depeursinge, 
Jacques Besson et Dominique Bourg. Peu 
après, un article (https://www.24heures.
ch/violences-tous-azimuts-faire-face-com-
ment-517644117528) de l’ancien médecin can-
tonal Jean Martin en a donné un écho réjouis-
sant.

Le CENAC espère avoir les moyens de ré-
itérer ce type d’événement en 2025 (Entre 
temps, la date du vendredi 5 septembre 2025 
a été retenue).

Apparitions publiques

Lors de la session des Chambres fédérales 
de juin 2024, une équipe du CENAC a dépo-
sé, en présence du conseiller national Vert 
Raphaël Mahaim, une pétition intitulée «10 
demandes pour Gaza», revêtue de quelque 
deux mille signatures, et émis à cette occa-
sion un communiqué de presse. Dans l’esprit 
de la non-violence, le texte demande très ins-
tamment que la Suisse fasse beaucoup plus 
pour cette région, en appelant au cessez-le-
feu, en dénonçant toutes les atteintes aux 
droits humains, en rappelant les Conventions 
de Genève et en réclamant des enquêtes in-
dépendantes ainsi que l’organisation d’une 
conférence pour la paix. Cela a permis de re-
présenter le CENAC lors de manifestations 
et de conférences, au printemps. Un quatuor 
vocal a chanté des chants (Marche funèbre 
et Hymne national - dont les paroles ont été 
aménagées - Imagine de Lennon), et des en-
fants en sortie scolaire qui passaient par là 
ont chanté avec nous. Nous sommes tou-
jours dans l’attente du traitement de cette pé-
tition par les commissions compétentes des 
Chambres fédérales. En revanche, le CENAC 
n’a pas réussi à convaincre l’UVAM (Union 
vaudoise des association musulmane) et la 
Communauté israélite de Lausanne d’orga-
niser avec nous un rassemblement silen-
cieux pour proclamer «Non à la haine contre 
les personnes juives et contre les personnes 
musulmanes»; intenses, les contacts noués 
avec ces organisations ont au moins mon-
tré qu’elles continuaient à se parler réguliè-
rement afin que le conflit à Gaza débouche 
le moins possible sur de la violence importée 
dans nos contrées.
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Podcast de Celia Grincourt

Le CENAC a continué à soutenir financière-
ment (2’000 francs par an) cet excellent tra-
vail (https://non-violence.ch/le-podcast-la-force-
de-la-non-violence/) et à proposer des sujets. 
En 2024, cinq nouveaux podcasts ont été ré-
alisé; en en 2025, il est prévu d’en réaliser de 
nouveau avec des personnalités en Suisse.

Espace culturel des Terreaux

Des travaux urgents ont obligé à fermer ce 
lieu de culture lausannois jusqu’au milieu de 
2025. Le Cenac a néanmoins continué à en-
tretenir des liens avec des associations qui y 
organisaient régulièrement des débats et qui 
ont donc dû momentanément émigrer dans 
des endroits moins favorables. Par exemple 
avec Pertinences, qui a reçu en novembre 
2024 Bertrand Kiefer, médecin et éthicien, an-
cien directeur de la Revue médicale suisse, 
sur le changement de genre, puis Pierre-
Yves Brandt, théologien et psychologue, pro-
fesseur UNIL, Amina Benkais Benbrahim, 
déléguée du canton à l’intégration des mi-
grant.e.x.s et à la prévention du racisme, et 
Anne Rochat, animatrice d’Église dans la pa-
roisse de Bellevaux-St-Luc, pour un débat 
«Vivre ensemble ou juxtaposés» (ou encore 
Cèdre réflexion qui accueille, le 26 mai 2025, 
Sophie Swaton sur le thème «Conscience et 
nature : regards croisés»). (https://terreaux.
org/)

6. Formations et expositions

Les formations que nous offrons ont connu un 
regain de succès, bien que nous n’ayons pas 
fait de publicité autre que celle de notre site 
internet; on peut penser que cela résulte d’un 
besoin de réponses adéquates à l’ambiance 
triste de la période actuelle. En 2024, nous 
n’avons certes mis sur pied qu’une formation 
destinée à diverses personnes individuelles 
qui se sont inscrites à une formation cen-
trée sur la résolution non-violente des conflits 
(RNVC). Pour 2025, nous avons d’ores et déjà 
enregistré les demandes suivantes :

Le Cercle scolaire du Val-de-Travers a deman-
dé à présenter notre exposition «Ni hérisson – 
ni paillasson» du 24 mars au 4 avril 2025.

À l’instigation de Mme Parya Maleki (Femmes 
– Tische, https://www.femmestische.ch/fr/offres/
animatrices-et-animateurs-95.html), la commune 
d’Yverdon (Service Jeunesse et Cohésion 
sociale) va organiser des formations les 27 
mars et 3 avril 2025.

Mme Simonin, du Cycle d’orientation de 
Sécheron, à Genève, pour une formation 

d’apaisement dans les relations entre ensei-
gnant.e.x.s et apprenant.e.x.s.

Ludothèque du Petit-Saconnex (Genève).

Coexistences, déjà citée (https://coexistences.
org/association/qui-sommes-nous/).

La sollicitation individuelle, via le site inter-
net, d’une dame pour elle et pour son père.

Par ailleurs, la Déléguée vaudoise au climat 
scolaire nous a approché.e.x.s en vue de la 
mise sur pied de propositions de formations 
en non-violence dans les écoles du canton. 
Cette suggestion entre pleinement en réso-
nance avec le projet Antidote, conçu en 2023 
et tendant - dans le secteur post obligatoire 
- à passer par l’écriture cinématographique, 
précédée de formations destinées tant au 
corps enseignant et au personnel adminis-
tratif qu’aux élèves; l’auteur Antoine Jaccoud, 
dramaturge et scénariste (https://fr.wikipedia.
org/wiki/Antoine_Jaccoud), qui nous conseille 
dans cette réflexion, nous a fait évoluer d’un 
concours de scénarios vers une série de «pit-
chs», formats plus destinés aux réseaux so-
ciaux ou à Youtube, correspondant ainsi à 
ce que les adolescent.e.x.s pratiquent au-
jourd’hui (entre temps un pas de plus a été 
fait, pour aboutir l’idée de brefs romans-pho-
tos audio filmés). C’est sur cette base que 
nous avons constitué un groupe de travail 
rassemblant les président.e.x.s des associa-
tions de directrices et directeurs des écoles 
publiques vaudoises, y compris des écoles 
professionnelles et des gymnases, qui vont 
préparer la discussion avec leurs collè-
gues; il conviendra probablement de motiver 
d’abord un-e ou deux enseignant.e.x.s par 
établissement participant.

7. Centre de documentation

Le dépôt, de la plupart de nos livres à la 
Bibliothèque communale de La Chaux-de-
Fonds, a été réalisé en 2024, grâce au travail, 
considérable et salué comme tel, de Michel 
Mégard. Le prêt y est toujours possible à la 
demande.

8. Finances et locaux

L’équilibre financier du CENAC reste précaire. 
La campagne active de recrutement de nou-
veaux membres a pris son envol avec la soi-
rée de soutien du 1er décembre 2024, mais il 
est trop tôt pour en estimer l’effet; quoi qu’il 
en soit, cela ne pourra sans doute pas appor-
ter un montant assez substantiel pour faire 



14 15

face à tous les ambitieux projets que nous dé-
veloppons et à ceux auxquels nous songeons 
(Observatoire de la violence, par exemple), 
même si on peut espérer que les projets me-
nés avec l’État de Vaud finiront par produire 
aussi des recettes. D’autre part, l’idée de 
sous-louer une partie des locaux sis à la rue 
de Genève 52, à Lausanne, ont été bloqués 
par les hésitations de notre bailleresse à lan-
cer les travaux qui fourniraient les surfaces 
de stockage nécessaires; c’est dommage 
aussi parce que cela n’a pas encore permis 
de nouer de plus forts liens avec les mouve-
ments climatiques, comme souhaité (cepen-
dant 2025 a vu cet espoir se concrétiser).

Nous avons bénéficié du soutien inatten-
du en 2024 (réitéré en 2025) de la Fondation 
Petram (https://petram.foundation/mission/).

Nos rapports réguliers avec la Fondation 
Charles Léopold Mayer pour le progrès de 
l’homme (FPH) se poursuivent. Le dépla-
cement de son siège à proximité de l’UNIL 
a facilité les contacts; on l’a bien consta-
té lors de sa journée OSC de janvier 2024 (et 
de celle du 14 janvier 2025 («Convergence 
Romandie»)). Son appui pour les trois pro-
chaines années, sur la base de nos projets 
de réseautage tant auprès des ONG que des 
autorités cantonales voire communales, de-
meure essentiel pour le CENAC, qui en est 
très reconnaissant. Le renouvellement de la 
somme allouée pour 2024 était donc vivement 
espéré pour 2025 (et s’est d’ailleurs concréti-
sé, avec une augmentation).

En effet, ce sont là les conditions qui nous 
permettent non seulement de ne pas réduire 
l’ampleur de notre action, mais d’espérer la 
développer au fil des années.

9. Conclusion

Le renforcement continu de notre comité, 
après l’arrivée en 2024 de personnalités re-
connues, la dynamique toujours induite par 
la proximité avec les ONG actives dans le 
domaine du climat, ainsi que par l’intérêt 
porté par l’État de Vaud à notre projet de 
politique cantonale de la bienveillance ad-
ministrative et de la non-violence, mais aus-
si nos projets dans les écoles, ainsi que l’in-
térêt renaissant que suscitent nos formations, 
nourrissent notre confiance dans l’avenir du 
CENAC (même si la plus grande implication 
du comité dans le domaine des formations 
s’avère maintenant nécessaire, comme cela 
est apparu récemment). Il en va de même 
de la progression de notre rôle fédérateur : 
il se déploie dans la transition écologique 
non-violente mais aussi dans celui de la lutte 
contre les discriminations les plus diverses, 
souvent multiples et convergentes (inter-
sectionnelles) au détriment des mêmes per-
sonnes et groupes.

Rédaction : Luc Récordon, Graphisme : Clara Batllori,
Couverture : Soirée CENAC 1.12.2024 Un paese di resistenza
© Paulo Senra photographe
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